
Si vous êtes  POUR LE DON d’organes et de tissus en vue de greffes, dites-le à
votre famille. En complément, vous pouvez porter cette carte de donneur avec vos
papiers d’identité. Elle n’est pas obligatoire mais elle témoigne aussi de votre décision.

Cette carte vous appartient, ne nous la retournez pas, conservez-la sur vous.



Cette carte vous appartient,
ne nous la retournez pas, conservez-la sur vous.


